
1	
	

		

	

	

	

	

	

	 	

	

	
	

	

	

L’UNSA	 Ferroviaire	 a	 contacté	 l’Infrapôle	 Rhôdanien	 le	 27/02/2019	 pour	 les	
agents	de	cet	établissement	qui	ne	bénéficie	pas	encore	des	TR.	

Lors	 des	 échanges,	 nous	 avons	 indiqué	 que	 plusieurs	 LPA	 (Lieu	 principal	
d’affectation)	 étaient	 litigieux,	 quant	 à	 l’éligibilité,	 en	 effet	 l’accord	n’était	 pas	
respecté.	

La	 Direction	 nous	 a	 confirmé	 que	 plusieurs	 LPA	 rentraient	 dans	 le	 processus	
d’attribution	 et	 qu’il	 devait	 être	 mis	 en	 œuvre.	 Par	 conséquent,	 les	 agents	
éligibles	 devraient	 recevoir	 un	 courrier	 pour	 pouvoir	 bénéficier	 des	 TR	 avec	
effet	rétroactif	au	01/01/2019.	
Pour	rappel	 les	TR	ne	sont	pas	cumulables	avec	des	EVS	et	ne	mets	pas	 fin	à	
ceci,	comme	certaines	Organisations	syndicales	pourraient	le	dire	!	
	
En	ces	temps	compliqués,	voici	un	exemple	de	gain	social	pour	les	agents	!	


